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Compte rendu de la séance de la Commission Locale de Développement Rural d’Ellezelles du 19 novembre 2009

Présents 
BERTOUILLE TURPIN Andrée, BUIDIN Etienne, CAIRONI Baudouin, Mr et Mme CAMBIER, CAMBIER Renée, CRAYE Guy, DAUBY Fabrice, Mr DE MEY, DE RIDDER Dany, DE VOLDER Charles, DEGEYTER Gilbert, DERAMAIX Isabelle, Mr DUMORTIER, EVERAERT François, Mr et Mme FENAUX, HERBECQ DE MEULEMESTER Lucie, HYDE Pascal, Mr et Mme LAHOUSSE, Mr LEJOUR, LELEUX Bernard, Mr OOSTERLINCK, PARDONS Joël, PIEMAN Christian, PIERSON Claire, RASSON Anne-Sophie, Mr et Mme RISSELIN, Mr SCHIETTECATTE, SPILEERS Christine, TUNSTALL Guy, TUNSTALL-MARLIER Véronique, VAN WEYMEERSCH Jean-Jacques, VANTRIMPONT Jean-Denis

LAURENT Martine, Fondation Rurale de Wallonie

Excusés :
GAUTHIER Benoit, MOUTON Jean, RISSELIN Axelle 


1. Accueil par le Président

2. Introduction
La CLDR est élargie aux riverains du quartier de la gare.
La réunion a pour seul objet l’examen de la fiche projet n°37 portant sur les principes d’aménagement de ce quartier à partir d’une esquisse réalisée par l’auteur de PCDR, Ideta.

Cette fiche projet a été établie suite aux réunions d’information/consultation de la population et du Groupe de travail L87.

Les membres de la CLDR l’ont jugée prioritaire et ont souhaité organiser cette réunion spéciale ouverte aux riverains immédiats.

La fiche projet est ses annexes sont remises aux participants à la réunion.

Le projet consiste à réaménager l’espace de la gare en fonction des différentes utilisations.

Actuellement, cet espace est asphalté et sert de parking anarchique aux riverains et occasionnellement à l’installation d’un chapiteau et de manifestations sportives.

L’espace est délimité par l’ancienne L87, lieu de randonnées pédestres, cyclistes et équestres d’un côté et par un front bâti de l’autre, comprenant 1 PME exploitant une station service avec un garage et divers dépôts de combustibles et conteneurs.

Les principes d’aménagement sont les suivants :

- Redéfinir la place de la Gare en lui attribuant des fonctions structurantes lisibles tout en mettant en valeur les éléments emblématiques de la genèse du lieu :

• l’espace faisant face à l’ancien poste d’aiguillage (seul vestige de la gare) est requalifié en un espace convivial, support de la vie associative et festive du quartier, délimité visuellement par un encadrement d’arbres en espaliers ;

• les extrémités de cette place sont aménagées en un parking offrant une dizaine de place de stationnement et en une aire de rencontre et de loisirs.

• des trottoirs sont redéfinis devant les habitations offrant quelques places de stationnement aux riverains. Des alignements d’arbres entre les maisons referment l’espace et intimisent les jardins.

• Les luminaires seront choisis en fonction des dispositions adoptées dans le PCDR précédent visant l’unité entre les différents aménagements d’espace public de la commune et, en corollaire, le développement d’un sentiment d’identité au sein de la population.
- Equiper l’espace public par le maintien et la consolidation des activités sportives du quartier :

• le terrain de pétanque, actuellement situé de l’autre côté de la rue, est ramené dans la zone de loisirs.

- Mettre en valeur la place comme point de convergence d’un réseau de circuits de randonnées équestres et pédestres :

• sécurisation de la traversée du sentier de l’ancienne ligne ferroviaire n°87 par un passage piéton ;

• inciter à la halte des promeneurs en installant des bancs et des tables de pique-nique dans la zone de loisirs.

- Assurer le maintien de la PME

• Une voirie en double sens est aménagée, se terminant par une zone de manoeuvre et permettant l’accès aux installations de la PME située au fond de la place.
3. Tour de table et réactions des participants
Rejet immédiat de l’esquisse proposée et vives tensions entre les participants

Propositions jugées « gênantes »

- Les arbres en alignement ne sont pas aux bons endroits

- Les emplacements de parkings non plus

- La haie prévue devant la zone de dégagement va gêner les manœuvres des camions

- Les arbres en espalier près de la cabine vont gêner l’installation du chapiteau (30m x 8m) à la ducasse St Roch

- Les arbres prévus près de la chapelle se trouvent devant les garages

- Le passage d’accès à la L87 est situé sur terrain privé (à bâtir)

- Le terrain de mini-foot n’est pas repris dans l’esquisse d’aménagement
- Le terrain de pétanque doit rester à son emplacement actuel car proposé sur terrain privé

Propositions jugées « positives »

- L’installation de plateaux avec passages piétons sur la route nationale afin de réduire la vitesse.

- La verdurisation de l’espace

- L’installation d’un espace de jeux avec bancs et la restauration du mobilier de la L87

- Le lien avec le futur RAVEL

- L’installation de toilettes publiques (réflexion du Collège en cours pour l’entité)

Certains membres de la CLDR souhaitent réagir face au conflit latent des riverains en soulignant le recul qu’ils peuvent avoir sur le projet et à une réflexion plus globale menée depuis la conception du PCDR.
Pour eux, la place doit être aménagée.

Il faut trouver des solutions et rester positif : créer un espace de convivialité…

Son état actuel ne donne pas une bonne image d’Ellezelles (nécessité de travailler sur le revêtement).

Ce sera un plus pour tout le monde y compris les riverains par la mise en valeur de leurs maisons.  De plus, des subsides peuvent être obtenus pour ces aménagements.

4. Conclusion du Président
Etienne Buidin a trouvé cette réunion très positive et propose d’aller plus loin dans le projet sur base des remarques émises.

Le principe d’aménagement est retenu et fera l’objet d’une demande de convention.

Le secrétariat,






Le Président,

Martine Laurent 
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